Présentation orale devant le Comité de l’ONU des droits des personnes handicapées du rapport initial de la Suisse sur la mise en œuvre de la Convention relative aux droits des personnes handicapées, 14 mars 2022
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Madame la Présidente,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
Madame, Monsieur,

J’ai le privilège de vous présenter le rapport initial de la Suisse sur la mise en œuvre de la Convention relative aux droits des personnes handicapées (CDPH). 
Près de six ans se sont écoulés depuis que la Suisse a remis son rapport initial. Nous sommes d’autant plus heureux de pouvoir vous le présenter de vive voix ces prochains jours et de vous exposer les avancées réalisées ces dernières années.

Je suis accompagné par une délégation qui représente la Confédération (le gouvernement central) ainsi que les cantons (les gouvernements régionaux). M. le conseiller d’État / le ministre Mathias Reynard, chef du Département de la santé, des affaires sociales et de la culture du Canton du Valais et membre du comité de la Conférence des directrices et directeurs cantonaux des affaires sociales (CDAS), partagera avec moi ce discours introductif. Notre délégation reflète la répartition des compétences aux différents niveaux de l’État en matière de handicap, l’étroite collaboration entre les différentes collectivités, mais aussi tout le sérieux qu’accorde notre pays à l’application de la convention.

Permettez-moi maintenant de vous présenter brièvement les membres de notre délégation présents dans la salle :

Madame Szöllösy, secrétaire générale de la CDAS, Messieurs Rieder et Leicht du Bureau fédéral de l’égalité pour les personnes handicapées et Monsieur Franzi de la Mission permanente de la Suisse auprès de l’Office des Nations Unies et des autres organisations internationales à Genève. Les autres membres de la délégation participent depuis Berne. 


Le rapport initial sur l’application de la Convention relative aux droits des personnes handicapées reflète l’état de la législation et de la pratique suisses et souligne les acquis et les progrès réalisés au moment de son dépôt en 2016. 

Le rapport a été élaboré en étroite collaboration avec tous les services concernés de la Confédération et des cantons. Il a été réalisé dans un esprit de transparence, et les organisations de personnes handicapées ont pu prendre position. 

L’un des principaux développements depuis la remise du rapport initial est l’adoption par le gouvernement suisse d’une politique en faveur des personnes handicapées en 2018. Celle-ci tient compte du fait que la mise en œuvre des droits des personnes handicapées nécessite une étroite collaboration entre la Confédération, les cantons et les communes. Elle met donc particulièrement l’accent sur la coordination et la collaboration.

La politique fédérale en faveur des personnes handicapées souligne l’obligation qui incombe à toutes les autorités de faire respecter et de promouvoir les droits des personnes handicapées dans leurs domaines de compétence respectifs. Le gouvernement a fixé trois thèmes prioritaires : l’autonomie, l’égalité dans le monde du travail et l’accessibilité numérique – des domaines qui, de l’avis unanime des autorités et des organisations de personnes handicapées, sont d’une importance capitale pour promouvoir l’inclusion et la participation. 

Ces thèmes continueront d’occuper la Confédération et les cantons à l’avenir. La Suisse reconnaît que la situation des personnes handicapées doit encore être améliorée dans ces domaines, comme dans d’autres. 

Pour y parvenir, il faut obtenir une image plus précise de la situation et des besoins des différents groupes de personnes handicapées en élaborant les statistiques et les analyses correspondantes.

Les possibilités de participation à la vie sociale, qui sont traditionnellement bonnes en Suisse, devraient aussi être développées systématiquement et pour toutes les personnes handicapées, notamment en ce qui concerne les droits politiques.

La Suisse doit par ailleurs profiter des premières expériences réalisées avec le nouveau droit de la protection de l’enfant et de l’adulte pour examiner comment concilier encore mieux la protection et les droits des personnes handicapées. 

Enfin, j’aimerais évoquer une préoccupation majeure : la pandémie de COVID-19. Dans toute la mesure du possible, le gouvernement suisse et les cantons ont tenu compte des besoins des personnes en situation de handicap et des connaissances disponibles lorsqu’ils ont pris les mesures que la situation épidémiologique imposait. Ils ont notamment, au fil de la pandémie, adapté les mesures qui restreignaient excessivement les droits des personnes handicapées.
En outre, l’expérience de la pandémie de COVID-19 a clairement montré à quel point l’accès aux informations et aux services (privés) est central et qu’il faut encore améliorer la situation dans ce domaine.

Le dialogue constructif sur le rapport initial relatif à la CDPH arrive à point nommé pour la Suisse. Fin 2022, le gouvernement décidera de la prochaine étape de sa politique en faveur des personnes handicapées. Les échanges avec votre Comité et vos observations (finales) sur la mise en œuvre de la CDPH en Suisse nous aideront à la définir, et ainsi à renforcer et à améliorer la mise en œuvre des droits des personnes handicapées dans notre pays. 

Voilà, Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les membres du Comité, Madame, Monsieur, quelques-uns des éléments que je voulais porter à votre connaissance en introduction à la présentation du rapport de la Suisse. Je cède maintenant la parole à Monsieur Reynard, qui va prononcer la seconde partie de ce discours introductif au nom des cantons.

Je vous remercie de votre attention.

Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les membres du comité,
Madame, Monsieur,

Le système fédéraliste de la Suisse rend toujours un peu plus compliquée la tâche de celle ou celui qui doit parler de la mise en œuvre d’une norme spécifique. Mais ce système permet cependant bien souvent l’émergence de nouvelles solutions au niveau local, qui s’imposent ensuite à plus large échelle. Ce passage du niveau local au global est soutenu par des structures de collaboration fortes, telle que la Conférence des directrices et directeurs cantonaux des affaires sociales (CDAS) que je représente aujourd’hui. 

Dans ce discours introductif, je veux mettre en évidence deux enseignements qui ressortent du rapport de la Suisse ainsi que du rapport alternatif d’Inclusion Handicap.

Premièrement, la Suisse possède, dans le domaine de l’inclusion des personnes handicapées, une société civile bien organisée et active ainsi qu’un lobby fort. Un dialogue constant existe entre les cantons, la CDAS et les organisations défendant les intérêts des personnes handicapées. Si les positions ne sont pas toujours partagées, le but de mise en œuvre de la CDPH est le même pour tous et une bonne collaboration est importante.

Deuxièmement, il est vrai que certaines lacunes existent toujours mais, comme l’a également mis en évidence Monsieur Gresch-Brunner, les autorités helvétiques, et notamment au niveau cantonal, ont été très actives dans ce domaine ces dernières années. Je citerai en exemple deux structures d’échange existantes.
La Conférence des délégués cantonaux aux questions de handicap, qui est centrale pour assurer un échange au niveau technique entre les cantons. 
Le dialogue national sur la politique sociale assure lui un échange constant entre le niveau fédéral – représenté par le chef du Département fédéral de l’Intérieur et les chefs des offices fédéraux compétents en matière sociale - et le niveau intercantonal et local – cantons, représentés par la CDAS, ainsi que communes et villes – pour améliorer la politique en faveur des personnes handicapées sur le terrain.
Un sondage réalisé en 2021 par la Conférence des délégués cantonaux aux questions du handicap montre bien l’engagement des cantons.

En 2021, 17 cantons sur 26 étaient actifs au niveau législatif pour mettre en œuvre la Convention. C’est près de 30% de plus qu’en 2019.

Cette activité législative concerne différents axes d’amélioration. Par exemple, 8 cantons ont adopté depuis 2019, ou sont en cours d’élaboration, de nouvelles règles légales visant à promouvoir l’assistance ambulatoire des personnes handicapées.

Le sondage indique également qu’un nombre important de cantons a lancé depuis 2019 des projets pilotes sur des questions telles que le logement, le travail, l’offre ambulatoire ou encore les écoles d’autonomie.

Et finalement, au-delà de ces aspects purement juridiques, le sondage montre également que les cantons sont actifs au niveau pratique. Cela passe notamment par la réalisation d’un inventaire des mesures prises ou par l’élaboration de principes ou de plans d’action. 

 
Depuis mai 2021, j’occupe le poste de ministre des affaires sociales du canton du Valais. Je vais donc vous parler de mon vécu.
Dès le 1er janvier 2022, une nouvelle loi sur les droits et l’inclusion des personnes en situation de handicap est entrée en vigueur. Elle est l’aboutissement d’un riche processus participatif qui a débuté par la mise sur pied de "world cafés" destinés à écouter et recenser les besoins et les revendications des personnes en situation de handicap et des associations qui les défendent. La loi adoptée à l’unanimité du Parlement donne à l’inclusion un caractère obligatoire et permet aux personnes discriminées de saisir la justice face à une inégalité due à une situation de handicap. Le Valais accorde ainsi des droits justiciables à ces personnes.
Un Bureau pour les droits des personnes en situation de handicap est ainsi en cours de constitution.
Afin de rendre possible le libre choix des personnes handicapées, mon canton met un fort accent sur le soutien à domicile. Afin de me rendre personnellement compte de ce que cela signifie, à la fin mars, j’ai planifié la visite d’une personne polyhandicapée qui a fait le choix de quitter son institution et de retourner vivre chez elle.
Pour qu’elle soit réelle et pas que théorique, l’inclusion doit se VIVRE tant par les personnes en situation de handicap que par celles dites "valides".

Je pense avec ces quelques mots avoir démontré que les cantons – avec le soutien des instances intercantonales et des autorités fédérales – sont sur le bon chemin car la prise de conscience des devoirs des autorités à tous les échelons à bien eu lieu dans ce domaine.

Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les membres du Comité, je vous remercie de votre attention et de l’opportunité qui nous est donnée de dialoguer avec vous aujourd’hui.
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